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190 Das Rote Kreuz — La Croix-Rouge

Ilouge, c'est-ä-dirc ayant accompli les

trois annees d'etudes professionnellcs
clans 1'utie des ecolcs subventionnees

par la Confederation on possedant le
certii'icat de l'examen de ['Alliance suisse
des gardes-malades. Toutefois on admet
d'autres personnes aux lecons theoriqucs,
a litre cl'auditrices; celles-ci peuvent
recevoir unc attestation declarant qu'elles
out suivi regulierement les cours.

Le droit d'inscription au cours est de

cent francs pour les infirmieres et les

auditrices; il n'est que de cinquante
francs pour les «Sourciennes».

Les candidates doivent s'inscrire
aupres de la direction de La Source, qui
se reserve le droit de choisir et de limiter
les admissions, au point de vue du
nombre des eleves, connne de lcur age.

Le programme delaille sera envoye en

temps opportun aux personnes qui en

l'eronl la demande.

Etudes des infirmieres.

La direction de la Croix-Rouge suisse,

amenee par les circonstances a preciser
certains points des principes generaux
poses a Olten en 1925 sur la formation
professionnelle des infirmieres dans les

ecoles reconnues par le Conseil federal,
a decide, dans sa seance du 21 mars 1933:

1° que la duree cle la formation des infir¬
mieres s'etendra sur trois annees pas-
sees dans des etablisscments hospi-
taliers;

2" qu'au cours de la premiere annee
d'etudes, les eleves travailleront dans

un hopital faisant partie de l'ecole oil,
sous la surveillance immediate des

monitrices, elles auront ['occasion de

se.lamiliariscr avec les soins generaux
a donner aux malades, tant en Chirur¬

gie qu'en medecinc interne; enfin, que
les eleves habiteront l'hopital menie,
afin de s'initier aux services de jour
et de nuit, et rcsteront constannnent a

la disposition des infirmieres-chefs;
3° que les deux annees suivantes seront

consacrees a inslruire les eleves sur
les soins aux malades de Chirurgie et

de medecinc dans des etablissements

propres a assurer la formation generale

exigee. Les specialisations nc
seront adtnises qu'apres l'obtention du

diplöme;
4° que la direction de la Croix-Rouge

jugera en dernier ressort de la validity

des etablissements hospitaliers
oil les stages auront eu lieu.

Chez les samaritains a Einsiedeln.

Le celebre lieu de pelerinage avait
attire un grand nombre de samaritains.
De toutes les parties de la Suisse les dele-

gues et amis son accounts dans la petite
cite montagnarde pour y discuter les

affaires de l'Alliance.

Malheureusement le temps ne nous

pas ete aussi favorable qu'ä Neuchätel
en 1932. Quelques eclaircies avec soleil
et ciel bleu alternaient avec de copieuses
ondees. Mais le samaritain porte le soleil
dans son cceur, de sorte que ces deux
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